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voyageur sortant du défilé de Grengiols pour remonter la vallée de
Conches en sera frappé. Les profanes se demanderont peut-être dans
la suite si cette tache dans la sylve de montagne a été la résultante
d'une coupe inconsidérée de guerre, d'une incendie ou d'un cyclone ; c'est
pour cette raison que nous avons jugé opportun d'en préciser la cause
et les circonstances et d'en fixer l'image dans notre organe professionnel.

On nous permettra, comme conclusion, de tirer une leçon de cet
accident qui aurait pu avoir des conséquences encore beaucoup plus
redoutables. Notre administration forestière n'est pas encore suffisamment
armée pour intervenir à temps et avec des moyens légaux et financiers
suffisants, pour agir rapidement en forêt à la lumière de la science. II
faudrait pouvoir compter sur le concours de spécialistes capables d'intervenir

sur place du jour au lendemain avec l'outillage, les produits
nécessaires et un personnel capable de faire des observations en matière
de protection forestière et en particulier d'entomologie biologique.

Il nous faudrait, en Suisse, une émulation et un esprit d'initiative
inspirés de l'activité déployée dans ce domaine par les Américains.
Espérons qu'un nouveau désastre ne nous surprendra pas dans notre
situation actuelle, sinon nos forêts alpestres pourraient courir un certain
danger et après elles des régions dont elles sont les éléments essentiels
de protection.

Nos lecteurs seront peut-être surpris d'apprendre que, soit à Ernen.
soit à, Salvan, la présence de la Nonne a été découverte, en 1921 et
1922, par deux ecclésiastiques en villégiature, l'un et l'autre passionnés
d'entomologie. Dans le Haut-Valais, ce mérite revient à un abbé et,
dans le Bas-Valais, à un pasteur protestant. Cette coïncidence est
amusante et nous donnera peut-être à l'avenir à réfléchir, à nous autres
sylviculteurs

Montcherand sur Orbe (Vaud), décembre 1922. A. Barbey.

CHRONIQUE.

Confédération. Ecole forestière. M. H. Burger, assistant à la Station
de recherches forestières, vient de décrocher le bonnet de docteur en
sciences techniques de l'Ecole polytechnique fédérale. Cette distinction
lui a été décernée sur le vu d'une dissertation intitulée : Physikalische
Eigenschaften der Wald- und Freilandböden. Nos félicitations

CANTONS.

Grisons. M. B. Albin, expert forestier à l'Inspectorat forestier
cantonal, vient d'être nommé inspecteur forestier de la commune de Pos-
chiavo, où il succède à M. U. Bazzigher, démissionnaire.
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